
 

 

PROVINCE DE QUÉBEC 

Municipalité de Saint-Zénon 

M.R.C. Matawinie 

 

 

 

Procès-verbal de la session régulière du Conseil de la municipalité de 

Saint-Zénon, tenue le 8 juin 2009 à 20 heures à l’édifice municipal du 6191, 

rue Principale, sous la présidence de madame Murielle Richard, maire. 

 

Sont aussi présents madame la conseillère et messieurs les conseillers : 

 

 - Pierre Legault                          - Diane Rivest             

 - Jean-Yves Tessier                    - Paul Baril                                                                                                                     

                                                                                          

Est aussi présent le Directeur général et secrétaire-trésorier, monsieur Alain 

St-Vincent-Rioux. 

 

Madame Murielle Richard, maire, préside l’assemblée, demande un moment 

de réflexion, souhaite la bienvenue aux personnes présentes et, après avoir 

constaté qu’il y a quorum, ouvre la session. 

 

Le Directeur général et secrétaire-trésorier remet aux personnes présentes 

l’ordre du jour de la présente session. 

 

Le maire fait la lecture de l’ordre du jour. 

 

 

         

Résolution #123-06-09 

 

Sur proposition de monsieur Jean-Yves Tessier, il est résolu à l’unanimité 

des conseillers d’adopter le procès-verbal de la session régulière du 11 mai 

2009. 

 

ADOPTÉE 

 

 

Conformément à l’article 150 du Code municipal du Québec, une 

première période de questions s’est tenue, au cours de laquelle les personnes 

présentes ont eu l’occasion de poser des questions ou émettre des opinions 

aux membres du Conseil. 

 

 

Avis de motion est déposé par monsieur Paul Baril, qu’il sera présenté 

pour adoption à une session ultérieure de ce conseil, un règlement 

modifiant le règlement numéro 388-ADM-04 afin d’augmenter la 

dépense et l’emprunt pour le projet de mise aux normes de l’eau 

potable.   

 

 

Avis de motion est déposé par monsieur Pierre Legault, qu’il sera 

présenté pour adoption à une session ultérieure de ce conseil, un 

règlement modifiant le règlement numéro 138-79 afin de modifier les 

règles de tarification au poste de transbordement.   

 

 

 



PROVINCE DE QUÉBEC 

MRC DE MATAWINIE 

MUNICIPALITÉ DE SAINT-ZÉNON 

 

RÈGLEMENT NUMÉRO 459-ADM-09 

DÉCRÉTANT UN EMPRUNT AU FONDS DE 

ROULEMENT DE 17 799.43$ POUR LE  

BRANCHEMENT DES IMMEUBLES DE LA  

RUE CHARETTE AU RÉSEAU D’ÉGOUT  

 

ASSEMBLÉE RÉGULIÈRE du Conseil municipal de Saint-Zénon, tenue le 8 

juin 2009 à l’endroit ordinaire des réunions du Conseil, à laquelle assemblée 

étaient présents : 

 

Madame le maire Murielle Richard, madame la conseillère Diane Rivest et                                                                     

messieurs les conseillers, Pierre Legault, Jean-Yves Tessier et Paul Baril, 

tous formant quorum. Était aussi présent le Directeur général et  

secrétaire-trésorier, monsieur Alain St-Vincent-Rioux. 

 

ATTENDU la construction d’un réseau d’égout sur la rue Charette pour recueillir 

les rejets de la nouvelle usine de traitement de l’eau potable; 

 

ATTENDU QUE les propriétaires des immeubles situés sur la rue Charette sont 

intéressés à brancher ceux-ci à ce nouveau réseau d’égout; 

 

ATTENDU QUE le coût pour le branchement de ces immeubles a été établi à 

17 799.43$ 

 

ATTENDU QUE ce montant doit être assumé de façon égale par les onze (11) 

propriétaires ayant un immeuble sur la rue Charette en bordure du nouveau réseau 

d’égout; 

 

ATTENDU QUE certains propriétaires souhaitent payer ce montant en un seul 

versement, alors que d’autre voudraient plutôt payer ce montant sur cinq (5) ans 

avec, en plus, une somme compensatoire équivalente au montant des intérêts qui 

seraient payables si la municipalité avait procédé à un emprunt auprès d’un marché 

de capitaux pour financer la dépense; 

 

ATTENDU QUE l’avis de motion du présent règlement a été dûment donné 

lors de l’assemblée ordinaire du Conseil tenue le 11 mai 2009; 

 

EN CONSÉQUENCE, 

Il est proposé par monsieur Paul Baril, et résolu à l’unanimité des conseillers: 

 

Que le règlement suivant, incluant son préambule, soit et est adopté pour 

valoir à toutes fins que de droit et qu’il soit ordonné, statué et décrété ce qui 

suit : 

 

 

          ARTICLE 1  

 

Le Conseil est autorisé à exécuter ou à faire exécuter les travaux visant la mise 

en place des équipements permettant le branchement de onze (11) immeubles de la 

rue Charette au nouveau réseau d’égout tel que présenté aux cahier des charges et 

plans et préparés par le Groupe Forces portant le numéro 09-03 en date du 12 

février 2009 et aux coûts des travaux tel qu’indiqués dans la formule de 

soumission portant le numéro 09-03 de Jobert Inc. en date du 12 mars 2009.  

 

 

 



ARTICLE 2  

 

Le Conseil est autorisé à dépenser une somme n’excédant pas 17 799.43$ pour les  

fins du présent règlement, cette somme incluant le coût des travaux mentionnés 

à l’article 1 et la taxe provinciale (TVQ). 

 

 

ARTICLE 3  

 

Aux fins d’acquitter les dépenses prévues par le présent règlement, le Conseil  

est autorisé à emprunter une somme n’excédant pas 17 799.43$ au fonds de  

roulement de la municipalité de Saint-Zénon sur une période de cinq (5) ans. 

 

 

ARTICLE 4 

  

Pour pourvoir aux dépenses engagées relativement à la somme compensatoire 

équivalente au montant des intérêts qui seraient payables si la municipalité avait 

procédé à un emprunt auprès d’un marché de capitaux pour financer la dépense et 

au remboursement en capital des échéances annuelles de l’emprunt au fonds de 

roulement, il est par le présent règlement exigé et il sera prélevé, annuellement 

durant le terme de l’emprunt au fonds de roulement, de chaque propriétaire d’un 

immeuble imposable situé à l’intérieur du bassin de taxation décrit à l’annexe «A», 

jointe au présent règlement pour en faire partie intégrante, une compensation pour 

chaque immeuble imposable dont il est propriétaire. 

 

Le montant de cette compensation sera établi annuellement en divisant les 

dépenses engagées relativement à la somme compensatoire et au remboursement 

en capital des échéances annuelles de l’emprunt par le nombre d’immeubles 

imposables dont les propriétaires sont assujettis au paiement de cette 

compensation. 

 

 

ARTICLE 5  

 

Tout propriétaire ou occupant de qui est exigée la compensation en vertu de 

l'article 4 peut être exempté de cette compensation en payant en un versement la 

part de capital relative à cet emprunt au fonds de roulement. 

 

Le paiement doit être effectué avant le 1
er

 septembre 2009. Le prélèvement de la 

compensation exigée par le présent règlement sera réduit en conséquence. Ce 

paiement doit être fait conformément aux dispositions de l'article 1072.1 du Code 

municipal du Québec. 

 

Le paiement fait avant le terme susmentionné exempte l'immeuble de la 

compensation pour le reste du terme de l'emprunt fixé dans le règlement. 

 

 

ARTICLE 6 

 

S’il advient que le montant d’une appropriation autorisé par le présent règlement  

est plus élevé que le montant effectivement dépensé en rapport avec cette 

appropriation, le Conseil est autorisé à faire emploi de cet excédent pour payer 

toutes autres dépenses décrétées par le présent règlement et pour lesquelles 

l’appropriation s’avérerait insuffisante. 

 

 

ARTICLE 7 

 

Le présent règlement entrera en vigueur conformément à la loi. 



 ____________________________ 

  Murielle Richard 

                                                  Maire 

 

               _________________________ 

                                                                        Alain St-Vincent-Rioux 

                                                                        Directeur général et  

           secrétaire-trésorier 

 

 

AVIS DE MOTION DONNÉ LE 11 MAI 2009 

RÈGLEMENT ADOPTÉ LE 8 JUIN 2009 

APPROBATION DES PERSONNES P.H.V. 25 JUIN 2009 

PUBLICATION 26 JUIN 2009 

ENTRÉE EN VIGUEUR 26 JUIN 2009 

 

 

Résolution # 124-06-09 

 

Adoption du règlement numéro 459-ADM-09 : 

 

Sur proposition de monsieur Paul Baril, il est résolu à l’unanimité des 

conseillers d’adopter le règlement numéro 459-ADM-09 décrétant un 

emprunt au fonds de roulement de 17 799.43$ pour le branchement des 

immeubles de la rue Charette au réseau d’égout. 

 

ADOPTÉE 

 

 

Résolution # 125-06-09 

 

Emprunt au fonds de roulement de la municipalité pour le paiement 

d’une partie des travaux de branchement d’immeubles de la rue 

Charette au nouveau réseau d’égout : 

 

CONSIDÉRANT QUE par le règlement numéro 459-ADM-09, il a été prévu 

que le coût des travaux de branchement d’immeubles de la rue Charette au 

nouveau réseau d’égout serait payé par le fonds de roulement de la 

municipalité et qu’il serait ensuite facturé aux propriétaires concernés : 

 

EN CONSÉQUENCE DE CE QUI PRÉCÈDE, il est proposé par 

monsieur Jean-Yves Tessier, et résolu à l’unanimité des conseillers : 

 

-  D’emprunter 10 194.19$ (10 666.69$ - 472.50$, TPS remboursable) à 

    même le capital disponible du fonds de roulement pour assumer le coût de  

    ces travaux inclus dans le premier décompte progressif à payer à Jobert  

    Inc.;  

 

-  De rembourser l’emprunt au fonds de roulement en cinq versements 

   annuels,  le 1
er

 juillet de chaque année,  des montants de 2 042.19$ en 

   2010 et de 2 038.00$ pour les années de 2011 à 2014. 

 

ADOPTÉE 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

PROVINCE DE QUÉBEC 

MRC DE MATAWINIE 

MUNICIPALITÉ DE SAINT-ZÉNON 

 

 

RÈGLEMENT NUMÉRO 460-ADM-09 

MODIFIANT LE RÈGLEMENT NUMÉRO 

                                   204-90 CONCERNANT LES CHIENS 

                                               DE MANIÈRE À INTERDIRE  

                                           CERTAINS TYPES DE CHIENS   

 

ASSEMBLÉE RÉGULIÈRE du Conseil municipal de Saint-Zénon, tenue le 8 

JUIN 2009 à l’endroit ordinaire des réunions du Conseil, à laquelle assemblée 

étaient présents : 

 

Madame le maire Murielle Richard, madame la conseillère Diane Rivest et                                                                     

messieurs les conseillers, Pierre Legault, Jean-Yves Tessier et Paul Baril, 

tous formant quorum. Était aussi présent le Directeur général et  

secrétaire-trésorier, monsieur Alain St-Vincent-Rioux. 

 

ATTENDU QUE le Conseil municipal désire modifier le règlement 

concernant les chiens afin d’interdire certains types de chiens qui pourraient 

être dangereux; 

 

ATTENDU QU’avis de motion du présent règlement a été régulièrement 

donné à la séance régulière tenue le 11 mai 2009. 

 

EN CONSÉQUENCE, 

Il est proposé par monsieur Paul Baril, et résolu à l’unanimité des conseillers: 

 

Que le règlement suivant, incluant son préambule, soit et est adopté pour 

valoir à toutes fins que de droit et qu’il soit ordonné, statué et décrété ce qui 

suit : 

 

Article 1 

 

Le Conseil municipal de Saint-Zénon déclare avoir adopté ce règlement partie 

par partie, article par article, alinéa par alinéa, de sorte que si l’une 

quelconque de ces parties devait être déclarée nulle par un tribunal 

compétent, les autres parties du règlement continuent de s’appliquer. 

 

 

Article 2 

 

Par le présent règlement est modifié le règlement numéro 204-90 concernant 

les chiens de manière à ce que soit ajouté l’article suivant : 

 

«  II.I 

 

Constitue une nuisance et est interdit en tout temps sur le territoire de la 

municipalité  de Saint-Zénon : 

 

a) un chien de race bull-terrier, staffordshire terrier, american pitt-bull-terrier 

    ou american staffordshire terrier (communément appelé « pit-bull »); 

 

b) un chien hybride issu d’un chien d’une race mentionnée au paragraphe a) 

    de cet article et d’un chien d’une autre race; 

 



c) un chien de race croisée qui possède les caractéristiques substantielles d’un 

    chien des races mentionnées au paragraphe a) du présent article; 

 

d) un chien déclaré dangereux par le contrôleur canin suite à une analyse du 

    caractère et de l’état général de l’animal. »   

 

 

Article 3 

 

Le présent règlement entrera en vigueur conformément à la Loi. 

 

                                      

__________________________ 

                                                               Murielle Richard, 

                                                                          Maire 

 

 

       _________________________ 

                                                                         Alain St-Vincent-Rioux 

                                                                         Directeur général et 

                                                                         Secrétaire-trésorier 

 

 

AVIS DE MOTION DONNÉ LE 11 MAI 2009 

RÈGLEMENT ADOPTÉ LE 8 JUIN 2009 

RÈGLEMENT PUBLIÉ LE 12 JUIN 2009 

 

Résolution # 126-06-09 

 

Adoption du règlement numéro 460-ADM-09 : 

 

Sur proposition de monsieur Paul Baril, il est résolu à l’unanimité des 

conseillers d’adopter le règlement numéro 460-ADM-09 modifiant le 

règlement numéro 204-90 concernant les chiens de manière à interdire 

certains types de chiens. 

 

ADOPTÉE 

 

Résolution # 127-06-09 

 

Mandat pour entreprendre les procédures légales appropriées contre le 

propriétaire de l’immeuble dérogatoire portant le numéro de matricule 

7660-58-6595 :                   

 

CONSIDÉRANT QU’il y a un chenil qui est établi sur le terrain portant le 

matricule numéro 7660-58-6595 en contravention à la réglementation 

d’urbanisme; 

 

EN CONSÉQUENCE DE CE QUI PRÉCÈDE, il est proposé par 

monsieur Pierre Legault, et résolu à l’unanimité des conseillers 
d’entreprendre les procédures légales appropriées contre le propriétaire de le 

terrain identifié par le matricule numéro 7660-58-6595, puisqu’il y a 

dérogation à la réglementation d’urbanisme ; 

 

ADOPTÉE 

 

Résolution # 128-06-09 

 

Mandat pour entreprendre les procédures légales appropriées contre le 

propriétaire de l’immeuble dérogatoire portant le numéro de matricule 



7561-53-0025 :                   

 

CONSIDÉRANT QU’il y a plusieurs bâtiments qui ont été construits sans 

permis et sans installation sanitaire conforme sur le terrain portant le 

matricule numéro 7561-53-0025 en contravention à la réglementation 

d’urbanisme; 

 

 

EN CONSÉQUENCE DE CE QUI PRÉCÈDE, il est proposé par 

monsieur Paul Baril, et résolu à l’unanimité des conseillers d’entreprendre 

les procédures légales appropriées contre le propriétaire de l’immeuble 

identifié par le matricule numéro 7561-53-0025, puisqu’il y a dérogation à 

la réglementation d’urbanisme ; 

 

ADOPTÉE 

 

 

Madame Diane Rivest se retire de la table du Conseil à 20h20     
 

 

Résolution # 129-06-09 

 

Attribution d’une aide financière à des personnes qui exploitent une 

entreprise du secteur privé : 

 

CONSIDÉRANT QUE la municipalité a adopté, en septembre 2008, le 

règlement numéro 446-ADM-08 relatif à l’aide accordée à toute personne 

qui exploite une entreprise du secteur privé; 

 

CONSIDÉRANT QUE quatre (4) demandes d’aide financière complètes 

ont été transmises à la municipalité avant la date d’échéance dans le cadre 

de ce règlement; 

 

CONSIDÉRANT QUE le Conseil municipal a décidé d’attribuer l’aide 

financière à ces personnes qui ont présenté une demande conforme au 

règlement numéro 446-ADM-08; 

   

EN CONSÉQUENCE DE CE QUI PRÉCÈDE, il est proposé par 

monsieur Jean-Yves Tessier, et résolu à l’unanimité des conseiller de leur 

accorder les montants suivants: 

 

Madame Maryse Thériault …………………………………………...1 800$  

Madame Melissa Sue Lebel…………………………………………..2 600$ 

Madame Sophie Beauséjour..………………………………………...8 000$ 

Monsieur Carl Gilbert……………………………………………….10 000$  

 

                                                       ADOPTÉE 

 

 

          Madame Diane Rivest réintègre la table du Conseil à 20h23     

 

 

Résolution # 130-06-09 

 

Demande de soumissions par invitation pour le déneigement et le 

sablage des chemins d’hiver pour le canton Courcelles dans la 

municipalité de Saint-Zénon: 

 

CONSIDÉRANT QUE le contrat de déneigement et de sablage des 

chemins d’hiver pour le canton Courcelles dans la municipalité de Saint-



Zénon est terminé; 

 

CONSIDÉRANT QUE le Conseil municipal estime qu’il est préférable 

d’adjuger ce contrat après avoir fait une demande de soumission par 

invitation écrite auprès d’au moins deux entrepreneurs; 

 

 

 

EN CONSÉQUENCE DE CE QUI PRÉCÈDE, il est proposé par 

monsieur Paul Baril, et résolu à l’unanimité des conseillers de faire une 

demande soumission par invitation auprès des entrepreneurs de Saint-Zénon 

susceptibles de posséder l’équipement nécessaire pour le déneigement et le 

sablage des chemins d’hiver pour le canton Courcelles dans la municipalité 

de Saint-Zénon. 

 

ADOPTÉE 

 

 

Résolution # 131-06-09 

 

Appel d’offres pour l’entretien des chemins d’hiver des cantons de 

Provost et de Masson dans la municipalité de Saint-Zénon: 

 

CONSIDÉRANT QUE le contrat de déneigement et de sablage des 

chemins d’hiver pour les cantons Provost et Masson dans la municipalité de 

Saint-Zénon est terminé; 

 

CONSIDÉRANT QU’en vertu de l’article 935 du Code Municipal du 

Québec, un contrat pour l’exécution de travaux comportant une dépense 

supérieure à 100 000.00 $  ne peut qu’être adjugé par une municipalité après 

avoir fait une demande de soumission publique dans un système 

électronique d’appel d’offres et dans un journal qui est diffusé sur le 

territoire de la municipalité; 

 

EN CONSÉQUENCE DE CE QUI PRÉCÈDE, il est proposé par 

monsieur Pierre Legault, et résolu à l’unanimité des conseillers de faire 

publier un appel d’offres pour le déneigement et le sablage des chemins 

d’hiver pour les cantons Provost et Masson dans la municipalité de Saint-

Zénon, dans un système électronique d’appel d’offres et dans le journal 

« l’Action ». Des frais de 50.00$ seront exigés pour l’obtention des 

documents de soumission. 

 

ADOPTÉE 

 

 

Résolution # 132-06-09 

 

Demande de soumission pour le pavage d’une partie du rang de 

l’Arnouche et d’une partie du chemin Champagne: 

 

CONSIDÉRANT QUE la Municipalité l’intention de faire réaliser des 

travaux de pavage sur le rang de l’Arnouche et sur le chemin Champagne;  

 

CONSIDÉRANT QUE la Municipalité se doit d'inviter au moins deux 

entreprises à présenter des soumissions; 

 

EN CONSÉQUENCE DE CE QUI PRÉCÈDE, il est proposé par 

monsieur Jean-Yves Tessier et résolu à l’unanimité des conseillers 

d'inviter les six (6) entreprises spécialisées qui avaient soumissionné pour 

les travaux de pavage réalisés précédemment à Saint-Zénon, à présenter des 



soumissions pour le pavage d’une partie du rang de l’Arnouche et d’une 

partie du chemin Champagne d’une longueur approximative de 1.3 km;  

 

ADOPTÉE 

 

 

 

Résolution # 133-06-09 

 

Décision pour le lot 11-7 du rang 5 du canton de Provost concernant la 

cession pour fins de parc prévue au règlement de lotissement :  

 

CONSIDÉRANT QUE comme condition préalable à l'approbation d'un 

plan relatif à une opération cadastrale, le propriétaire doit céder à la 

municipalité à des fins de parcs ou de terrains de jeux, une superficie de 

terrain représentant cinq pour cent (5%) du terrain compris dans le plan et 

situé dans un endroit qui, de l'avis du Conseil, convient pour l'établissement 

de parcs ou de terrains de jeux, ou doit payer, au lieu de céder cette 

superficie de terrain, une somme équivalente à cinq pour cent (5%) de la 

valeur inscrite au rôle d'évaluation pour le terrain compris dans le plan, ou 

encore céder une partie en terrain et une partie en argent; 

 

CONSIDÉRANT QUE le produit de ce paiement doit être versé dans un 

fonds spécial qui ne peut servir qu'à l'achat ou à l'aménagement de terrains à 

des fins de parcs ou de terrains de jeux et que les terrains cédés à la 

municipalité ne peuvent être utilisés que pour des parcs ou des terrains de 

jeux;  

 

CONSIDÉRANT QUE le Conseil est d’avis dans le cas du lot 11-7 du rang 

5 du canton de Provost, qu’il est préférable d’exiger du propriétaire, le 

paiement d'une somme équivalente à cinq pour cent (5%) de la valeur 

inscrite au rôle d'évaluation;  

 

EN CONSÉQUENCE DE CE QUI PRÉCÈDE, il est proposé par 

monsieur Paul Baril, et résolu à l’unanimité des conseillers d’exiger du 

propriétaire du lot 11-7 du rang 5 du canton de Provost (matricule # 8256-

22-8041), le paiement d'une somme équivalente à cinq pour cent (5%) de la 

valeur inscrite au rôle d'évaluation en vertu des dispositions du règlement de 

lotissement concernant la cession pour fins de parc.  

  

ADOPTÉE 

 

Résolution # 134-06-09 

 

Décision pour le lot 29A-11 du rang 9 du canton de Provost concernant 

la cession pour fins de parc prévue au règlement de lotissement :  

 

CONSIDÉRANT QUE comme condition préalable à l'approbation d'un 

plan relatif à une opération cadastrale, le propriétaire doit céder à la 

municipalité à des fins de parcs ou de terrains de jeux, une superficie de 

terrain représentant cinq pour cent (5%) du terrain compris dans le plan et 

situé dans un endroit qui, de l'avis du Conseil, convient pour l'établissement 

de parcs ou de terrains de jeux, ou doit payer, au lieu de céder cette 

superficie de terrain, une somme équivalente à cinq pour cent (5%) de la 

valeur inscrite au rôle d'évaluation pour le terrain compris dans le plan, ou 

encore céder une partie en terrain et une partie en argent; 

 

CONSIDÉRANT QUE le produit de ce paiement doit être versé dans un 

fonds spécial qui ne peut servir qu'à l'achat ou à l'aménagement de terrains à 

des fins de parcs ou de terrains de jeux et que les terrains cédés à la 



municipalité ne peuvent être utilisés que pour des parcs ou des terrains de 

jeux;  

 

CONSIDÉRANT QUE le Conseil est d’avis dans le cas du lot 29A-11 du 

rang 9 du canton de Provost, qu’il est préférable d’exiger du propriétaire, le 

paiement d'une somme équivalente à cinq pour cent (5%) de la valeur 

inscrite au rôle d'évaluation;  

EN CONSÉQUENCE DE CE QUI PRÉCÈDE, il est proposé par 

monsieur Jean-Yves Tessier, et résolu à l’unanimité des conseillers 
d’exiger du propriétaire du lot 29A-11 du rang 9 du canton de Provost 

(matricule # 8364-93-3728), le paiement d'une somme équivalente à cinq 

pour cent (5%) de la valeur inscrite au rôle d'évaluation en vertu des 

dispositions du règlement de lotissement concernant la cession pour fins de 

parc.  

  

ADOPTÉE 

 

 

Résolution # 135-06-09 

 

Décision pour le lot 11-8 du rang 5 du canton de Provost concernant la 

cession pour fins de parc prévue au règlement de lotissement :  

 

CONSIDÉRANT QUE comme condition préalable à l'approbation d'un 

plan relatif à une opération cadastrale, le propriétaire doit céder à la 

municipalité à des fins de parcs ou de terrains de jeux, une superficie de 

terrain représentant cinq pour cent (5%) du terrain compris dans le plan et 

situé dans un endroit qui, de l'avis du Conseil, convient pour l'établissement 

de parcs ou de terrains de jeux, ou doit payer, au lieu de céder cette 

superficie de terrain, une somme équivalente à cinq pour cent (5%) de la 

valeur inscrite au rôle d'évaluation pour le terrain compris dans le plan, ou 

encore céder une partie en terrain et une partie en argent; 

 

CONSIDÉRANT QUE le produit de ce paiement doit être versé dans un 

fonds spécial qui ne peut servir qu'à l'achat ou à l'aménagement de terrains à 

des fins de parcs ou de terrains de jeux et que les terrains cédés à la 

municipalité ne peuvent être utilisés que pour des parcs ou des terrains de 

jeux;  

 

CONSIDÉRANT QUE le Conseil est d’avis dans le cas du lot 11-8 du rang 

5 du canton de Provost, qu’il est préférable d’exiger du propriétaire, le 

paiement d'une somme équivalente à cinq pour cent (5%) de la valeur 

inscrite au rôle d'évaluation;  

 

EN CONSÉQUENCE DE CE QUI PRÉCÈDE, il est proposé par 

madame Diane Rivest, et résolu à l’unanimité des conseillers d’exiger du 

propriétaire du lot 11-8 du rang 5 du canton de Provost (matricule # 8255-

19-6787), le paiement d'une somme équivalente à cinq pour cent (5%) de la 

valeur inscrite au rôle d'évaluation en vertu des dispositions du règlement de 

lotissement concernant la cession pour fins de parc.  

  

ADOPTÉE 

 

 

Résolution # 136-06-09 

 

Engagement de préposés à l’élaboration d’un circuit patrimonial dans 

le cadre d’un projet de subventions salariales: 

 

CONSIDÉRANT QU’Emploi Québec offre un programme de subventions 



salariales remboursant 9.00$ de l’heure à l’employeur; 

 

CONSIDÉRANT QUE la municipalité de Saint-Zénon, souhaite engager 

des employés afin qu’ils élaborent un circuit patrimonial; 

 

CONSIDÉRANT QUE trois (3) personnes ont été choisies parmi celles qui 

ont appliqué pour occuper ce poste et qu’elles ont accepté; 

EN CONSÉQUENCE DE CE QUI PRÉCÈDE, il est proposé par 

monsieur Paul Baril, et résolu à l’unanimité des conseiller : d’engager à 

compter à compter du 15 juin 2009, madame Johanne Charette ainsi que 

messieurs Yannick Gilbert et Gaétan Lefebvre aux postes de préposés à 

l’élaboration d’un circuit patrimonial, à raison de 40 heures par semaine 

pour une période de 23 semaines, au taux horaire de 10.25$; 

 

                                                       ADOPTÉE 

 

 

Résolution # 137-06-09 

 

Engagement d’un étudiant à titre d’aide aux travaux publics : 

 

Sur proposition de monsieur Jean-Yves Tessier, il est résolu à l’unanimité 

des conseillers d’engager monsieur Steeve Dubeau, étudiant à titre d’aide 

aux travaux publics, au taux horaire de 9.00$ à raison de 32 heures par 

semaine, du 22 juin au 14 août 2009.  

 

ADOPTÉE 

 

 

PAUSE 

 

 

En vertu de l’article 961 du Code municipal du Québec, le Directeur 

général et secrétaire-trésorier dépose le rapport des dépenses autorisées 

(Rapport des Transaction) au cours du mois de mai 2009, totalisant  

199 941.12$ conformément au règlement de délégation de pouvoirs 438-

ADM-07. Au cours du même mois, le montant total déboursé pour le 

paiement des salaires est de 52 817.51 $. 

 

 

Madame Diane Rivest se retire de la table du Conseil à 20h35     
 

 

 Résolution # 138-06-09 

 

Approbation des comptes à payer : 

 

Sur proposition de monsieur Pierre Legault, il est résolu à l’unanimité des 

conseillers d’approuver la liste des comptes à payer courante en date du       

31 mai 2009 s’élevant à 184 912.08$. 

 

EN CONSÉQUENCE, en autoriser les paiements respectifs. 

 

ADOPTÉE 

 

 

Madame Diane Rivest réintègre la table du Conseil à 20h40     

 



Dépôt du courrier municipal : le Directeur général et secrétaire-trésorier 

dépose la liste du courrier reçu au bureau municipal et répond aux questions 

des élus sur celui-ci 

 

Résolution # 139-06-09 

 

Renouvellement du cautionnement pour l’exploitation d’une gravière 

dans les TNO (Territoires Non Organisés) dans le secteur du lac du 

Brochet : 

Sur proposition de monsieur Jean-Yves Tessier, il est résolu à l’unanimité 

des conseillers de s’engager à faire une demande à la Caisse populaire 

Desjardins de la Haute-Matawinie pour le renouvellement de la lettre de 

garantie de 16 000$ pour supporter un cautionnement auprès de la 

municipalité de Saint-Zénon pour l’exploitation d’une gravière dans les 

TNO (Territoires Non Organisés) dans le secteur du lac du Brochet. Le 

maire et le directeur général et secrétaire-trésorier sont autorisés à signer les 

documents relatifs à ce cautionnement. Les frais d’administration 

nécessaires à l’émission de cette lettre de garantie seront payés à la Caisse 

populaire Desjardins de la Haute-Matawinie.  

  

ADOPTÉE 

 

 

Résolution # 140-06-09 

 

Mandat pour un acte de correction pour le contrat d’un terrain vendu 

par la municipalité : 

  

CONSIDÉRANT QU’une erreur semble s’être glissée lors de l’élaboration de 

l’acte notarié fait lors de la vente d’un terrain de la municipalité à monsieur 

Dominique Hardy en juin 2007; 

 

CONSIDÉRANT QUE le Conseil municipal de Saint-Zénon souhaite faire 

effectuer la correction de cet acte; 

 

EN CONSÉQUENCE DE CE QUI PRÉCÈDE, il est proposé par 

monsieur Jean-Yves Tessier, et résolu à l’unanimité des conseillers de 

mandater monsieur André Laporte, notaire pour qu’il effectue l’acte de 

correction du contrat portant le numéro de minute 10 661, afin d’en 

régulariser le contenu. 

 

ADOPTÉE 
 

 

Résolution # 141-06-09  

 

Modification du virement de fonds de la réserve d’aqueduc et d’égout 

pour le paiement  des vérifications préliminaires du système de 

traitement des eaux usée; 

 

CONSIDÉRANT QUE le consultant monsieur Jean-Pierre Jacques 

demande à la municipalité de traiter à nouveau sa facture # 270309 qui a 

déjà été payé mais qu’il vient de réviser en y ajoutant les taxes à payer; 

 

CONSIDÉRANT QUE pour ce faire, il faut annuler la résolution par 

laquelle le paiement de cette facture a été autorisé ; 

 

EN CONSÉQUENCE DE CE QUI PRÉCÈDE, il est proposé par 

madame Diane Rivest, et résolu à l’unanimité des conseillers : 

 



- D’annuler la résolution numéro 089-04-09; 

 

- De payer à Jean-Pierre Jacques un montant de 1 868.97$, taxes incluses    

(- TPS = 1 786.18$), pour des vérifications préliminaires du système de 

traitement des eaux usées; 

 

- De payer à John Meunier un montant de 3 368.09$, taxes incluses (- TPS= 

3 218.89$) pour l’achat et l’installation d’une sonde-débimètre pour le 

système de traitement des eaux usées;  

 

- D’effectuer un virement de 5 005.07$ (1 786.18$ + 3 218.89$) de la 

réserve du service de l’aqueduc et d’égout vers le fonds d’administration 

générale. 

 

ADOPTÉE 

 

 

Résolution # 142-06-09 

 

Mandat pour le pompage, le transport et la disposition des boues du 

premier bassin du système de traitement des eaux usées de la 

municipalité de Saint-Zénon : 

CONSIDÉRANT QUE les boues du premier étang du système de 

traitement des eaux usées de la municipalité de Saint-Zénon doivent 

obligatoirement être retirées pour maintenir son bon fonctionnement; 

   

CONSIDÉRANT QUE des soumissions sur invitation on été faites à trois 

(3) entrepreneurs spécialisés pour le pompage, le transport et la disposition 

des boues du premier bassin; 

 

CONSIDÉRANT QUE seulement deux (2) entrepreneurs ont présenté une 

soumission; 

 

CONSIDÉRANT QUE Vacuum St-Gabriel a présenté une soumission sans 

prix fixe et très peu détaillée; 

 

CONSIDÉRANT QUE ROVAN a présenté une soumission détaillée 

expliquant clairement sa méthode de travail avec un prix fixe de 23 551.26$ 

taxes, incluses; 

 

CONSIDÉRANT QU’à la suite de l’ouverture de ces soumissions, 

monsieur Jean-Pierre Jacques consultant de la municipalité pour ce projet, 

recommande de mandater ROVAN afin d’exécuter ce mandat; 

 

EN CONSÉQUENCE DE CE QUI PRÉCÈDE, il est proposé par 

monsieur Paul Baril, et résolu à l’unanimité des conseillers de mandater 

ROVAN pour le pompage, le transport et la disposition des boues du 

premier bassin du système de traitement des eaux usées de la municipalité 

de Saint-Zénon au coût de 23 551.26$, taxes incluses. 

 

ADOPTÉE 

 

 

Résolution # 143-06-09 

 

Contribution à Loisirs Saint-Zénon : 

 

Sur proposition de madame Diane Rivest, il est résolu à l’unanimité des 

conseillers de verser une contribution de 6 000$ à Loisirs St-Zénon, pour 

défrayer une partie des coûts de ses activités. 



 

ADOPTÉE 

 

 

Résolution # 144-06-09 

 

Remboursement des frais d’électricité à la Fabrique de Saint-Zénon 

pour le belvédère: 

 

Sur proposition de monsieur Jean-Yves Tessier, il est résolu à l’unanimité 

des conseillers de rembourser 60.00$ par année à la Fabrique de Saint-

Zénon pour l’électricité utilisée pour les lampadaires du belvédère.  

 

ADOPTÉE 

 

Résolution # 145-06-09 

 

Frais d’inscription et de représentation pour le congrès de la FQM : 

 

Sur proposition de madame Diane Rivest, il est résolu à l’unanimité des 

conseillers de permettre à madame Murielle Richard, maire et à monsieur 

Marcellin Rondeau, conseiller, de participer au congrès de la Fédération 

Québécoise des Municipalités (FQM) qui se tiendra à Québec les 24, 25 et 

26 septembre prochain et de leur payer l’inscription au montant total de        

1 286.78$, taxes incluses, ainsi que les autres frais inhérents à cette 

participation.  

 

ADOPTÉE 

 

Résolution # 146-06-09 

 

Commission itinérante consultative sur les infrastructures routières : 

 

Sur proposition de monsieur Jean-Yves Tessier, il est résolu à l’unanimité 

des conseillers de permettre à madame Murielle Richard, maire de 

participer à la Commission itinérante consultative sur les infrastructures 

routières des municipalités offerte par de la Fédération Québécoise des 

Municipalités (FQM) qui se tiendra à St-Charles-Borromée le 19 juin 

prochain et de lui payer l’inscription au montant total de 33.86$, taxes 

incluses, ainsi que les autres frais inhérents à cette participation.  

 

ADOPTÉE 

 

Conformément à l’article 150 du Code municipal du Québec, une 

seconde période de questions s’est tenue, au cours de laquelle les personnes 

présentes ont eu l’occasion de poser des questions ou émettre des opinions 

aux membres du Conseil. 

 

Résolution # 147-06-09 

 

Levée de l’assemblée : 

 

Sur proposition de monsieur Pierre Legault, il résolu à l’unanimité des 

conseillers de lever la session. 

 

ADOPTÉE 

 

 

 

 



 

 

LEVÉE DE LA SESSION à 20 heures 50 minutes. 

 

 

       _______________________________ 

       Murielle Richard, maire 

 

 

 

       _______________________________ 

       Alain St-Vincent-Rioux,  

       Directeur général et secrétaire-trésorier 

 

 

Certificat des crédits disponibles 

 

Je, soussigné, certifie par les pr®sentes, quôil y a des cr®dits budg®taires ou 

extra-budgétaires disponibles pour les dépenses ci-dessus décrites par les 

résolutions de cette session régulière du 8 juin 2009 et qui sont projetées 

par le Conseil de la susdite municipalité. 

 

Signé ce ____  juin 2009. 
 

 

______________________________ 

Alain St-Vincent-Rioux,   

Directeur général et secrétaire-trésorier 

 


